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 n° 244 720 du 24 novembre 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. VAN VRECKOM 

Avenue Adophe Lacomblé 59-61/5 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 janvier 2016, par X, qui déclare être de nationalité nord-macédonienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 11 décembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GRINBERG loco Me H. VAN VRECKOM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1 Le 5 mars 2008, la requérante a introduit une demande de visa regroupement familial (type D) en 

vue de rejoindre son époux. Le 30 mai 2008, cette demande a été rejeté par la partie défenderesse. 

 

1.2 Le 18 juillet 2008, la requérante a introduit une nouvelle demande de visa long séjour afin de 

rejoindre son époux. Elle a été mise en possession d’un visa valable du 27/8/2008 au 26/11/2008. 

 

1.3. Le 20 octobre 2008, la requérante a introduit une demande d’inscription auprès de la Commune 

d’Ixelles. 

 

1.4 Le 22 octobre 2009, elle a été mise en possession d’une carte A valable jusqu’au 19 octobre 2010, 

laquelle a été prolongé jusqu’au 19 octobre 2011. 
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1.5 Le 10 septembre 2013, la partie défenderesse a retiré la carte d’identité pour étranger de la 

requérante en raison de sa radiation d’office depuis le 11 juin 2012. 

 

1.6 Le 1er septembre 2015, la requérante a introduit une demande de séjour sur la base de l’article 10 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Le 21 décembre 2015, la partie défenderesse a pris 

une décision de non prise en considération d’une demande d’admission au séjour (annexe 15 ter). 

 

1.7. Le 11 décembre 2015, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 7 

() 2° 

 

O si l’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée 

maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application 

de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé ; 

 

L’intéressée est en possession d’un passeport national valable mais demeure dans le Royaume au-delà 

de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours ou ne peut apporter la preuve que ce 

délai n’est pas dépassé ; 

 

La présence de son époux sur le territoire belge ne donne pas automatiquement droit au séjour. 

En outre, la séparation avec ce dernier ne sera que temporaire, le temps pour la personne concernée 

d'obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, erronément intitulé premier moyen, de la « Violation 

du principe général de bonne administration (absence d’examen approprié de la demande conformément 

aux dispositions légales et à tous les éléments pertinents notamment consacré par le droit national mais 

aussi à l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux du droit de l’UE, ce compris le droit de respect 

des droits de la défense comme principe général du droit de l’UE (notamment le droit d’être entendu avant 

toute décision faisant grief au requérant) ; Violation du principe général de la légitime confiance vu que la 

décision querellée enjoint la requérante à quitter le territoire tandis alors qu’il n’y est pas légalement 

contraint ; Violation de l’article 47 de la Charte des droit fondamentaux du droit de l’UE et de l’article 39 de 

la Directive 2005//85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la 

procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats Membres (droit à un recours effectif) ; 

Violation de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative 

aux normes et procédures communes applicables dans les Etats Membres au retour des ressortissants 

des pays tiers en séjour irrégulier (Directive Retour) ; Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs  Violation de l’article 7 alinéa 1 et 74/13 de la loi du 

15.12.1980 ; Violation des articles 8 et 13 de la CEDH (droit au respect pour la vie privée et familiale et 

droit à un recours effectif) ». 

 

Elle fait valoir que « l’acte attaqué impose à la requérante de quitter le territoire alors qu’elle a introduit une 

demande de regroupement familial avec son mari ; Que pendant des années, la requérante a bénéficié 

d’un titre de séjour sur la base du regroupement familial, titre qui aujourd’hui aurait dû être définitif ; Que, 

seulement, elle a été radiée d’office par la commune de Schaerbeek et a ainsi perdu son droit de séjour ; 

que la requérante n’a cependant pas quitté le territoire belge, et que de nombreuses preuves ont été 

envoyées à cet égard à l’Office de Etrangers ;  Que la requérante avait introduit une nouvelle demande de 

regroupement familial avec son mari à propos de laquelle elle n’avait pas encore eu de nouvelles ; Que 

son mari a un droit de séjour en Belgique, qu’il a récupéré le premier septembre 2015, et qu’il cherche 

actuellement activement du travail ; Que la requérante a donc une vie privée et familiale protégée par 

l’article 8 de la CEDH ; que l’acte attaqué viole cette disposition en ce qu’il impose à la requérante de 

quitter le territoire ; Que la partie adverse était au courant de tous les éléments du dossier, au vu de la 

demande de réinscription faite par Madame [S.R.], de l’asbl Foyer (pièce 5) et de la lettre transmise par 
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cette même juriste à la cellule regroupement familial de l’office de étrangers (pièce 6) ; Que les article 62 

de la loi du 15 décembre 1980 et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sont violés en ce que la motivation de la 

décision attaquée ne mentionne pas la demande de regroupement familial en cours au moment de la prise 

de décision, ni cette demande de réinscription après avoir été radiée d’office ; Que l’acte attaqué viole 

également le principe général de prudence ( pas de décision de l’instance du contrôle) en ce que celui-ci 

implique de prendre en considération l’ensemble des éléments qui lui sont soumis et de préparer avec soin 

ses décisions ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs en combinaison avec l’article 7 alinéa 1 de la loi du 15.12.1980 et les articles 8 et 13 de la 

CEDH ( droit au respect pour la vie privée et familiale et droit à un recours effectif ) ; Que l’acte attaqué 

viole ainsi les principes généraux de bonne administration puisque la partie adverse n’a pas fait d’examen 

approprié de tous les éléments pertinents du dossier : un ordre de quitter le territoire a été pris alors qu’il 

n’y avait pas encore de décision concernant la demande d’autorisation de séjour en tant que membre de la 

famille d’un étranger en séjour illimité en Belgique ; qu’il s’agit clairement d’un élément pertinent du dossier 

qui n’a pas été pris en compte par la partie adverse ; Qu’il existait donc toujours une chance que la 

requérante obtienne un droit de séjour dans le cadre de sa procédure en regroupement familial puisque la 

décision date du 21 décembre 2015 (pièce 3) ; Que la demande d’autorisation de séjour a été refusée 

parce que le mari de la requérante n’a pas déposé les preuves qu’il cherchait activement du travail ; que 

celui-ci ignorait qu’il devait déposer ces preuves puisqu’elles ne figuraient pas dans la liste fournie par la 

commune (pièce 4) ; Que la décision attaquée est motivée comme suit quant à la vie privée : « La 

présence de son époux sur le territoire belge ne donne pas automatiquement droit au séjour. En outre la 

séparation avec ce dernier ne sera que temporaire, le temps pour la personne concernée d’obtenir les 

autorisations nécessaires à son séjour en Belgique » ; Que la décision attaquée ne tient nullement compte 

du fait que la requérante vit en Belgique depuis 2008, qu’elle y a construit sa vie et tissé ses liens sociaux, 

que sa famille (dont le frère de son époux, ses neveux dont elle s’occupe régulièrement) vit en Belgique ; 

que devoir rentrer, ne fut-ce que temporairement (il en va d’au minimum quelques mois), dans son pays 

d’origine signifie un déracinement total et se retrouver dans un pays où elle n’a plus d’attache, où elle n’a 

pas de revenu et aucuns bien ; Que la violation de la vie privée et familiale de la requérante est donc 

disproportionnée en comparaison avec le but de la mesure d’éloignement ; […]Que l’acte attaqué viole 

également le droit d’être entendu et les droits de la défense du requérant, ce qui constituent des principes 

généraux de droit de l’UE qui sont applicables en l’espèce et qui sont consacrés plus particulièrement par 

les article 41 et 47 de la Charte des droits fondamentaux du droit de l’UE vu que la partie adverse n’a pas 

entendu la requérante avant de prendre l’ordre de quitter le territoire et n’a pas attendu que soit prise la 

décision concernant sa demande de regroupement familial avant de lui ordonner de quitter le territoire ; 

Que l’acte attaqué viole également l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, qui dispose : « Lors de la 

prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de 

l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». Qu’en effet, 

la décision attaquée n’a clairement pas pris en compte la vie familiale de la requérante ; Que dès lors, 

l’acte attaqué viole les dispositions visées au moyen et doit être suspendu et annulé ; ». 

 

 

3. Discussion 

 

3.1.1 A titre liminaire, le Conseil estime que la partie requérante n’a pas intérêt à soutenir que la partie 

défenderesse aurait violé « la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 

décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats Membres au 

retour des ressortissants des pays tiers en séjour irrégulier (Directive Retour) » dès lors qu’à défaut de 

prétendre que la transposition de cette disposition aurait été incorrecte, l’invoquer directement est, en 

tout état de cause, impossible (Voir en ce sens, C.E., n°222.940 du 21 mars 2013). 

 

Sur le reste du moyen unique, le Conseil précise tout d’abord qu’ainsi que la CJUE l’a rappelé dans un 

arrêt récent, l’article 41 de la Charte s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement aux 

institutions, aux organes et aux organismes de l’Union. La Cour estime cependant qu’« Un tel droit fait 

en revanche partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit de l’Union. 

Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (CJUE, 5 novembre 2014,  Mukarubega, C-

166/13, §44 à 46). 

 

Ensuite, le Conseil rappelle que l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en 

droit belge de l’article 6.1 de la directive 2008/115/CE, lequel porte que « Les État membres prennent 

une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur 
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territoire, sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce qui précède 

que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi du 15 décembre 1980 est 

ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe général de 

droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. 

 

Le Conseil relève que la CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, que « 

Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la 

règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses 

observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir 

utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la 

personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire 

valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, 

ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la 

directive 2008/115 […], lorsque les États membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, 

d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé 

du ressortissant concerné d’un pays tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-

refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une décision de 

retour, cette autorité doit nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 

2008/115 et entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu 

avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente 

d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver 

cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer 

son droit de recours […] » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59). 

 

3.1.2 En l’espèce, le Conseil observe qu’il ne ressort pas du dossier administratif que la partie 

défenderesse a donné la possibilité à la requérante de faire connaître son point de vue avant l’adoption 

de l’acte attaqué, qui constitue une décision unilatérale prise par la partie défenderesse. 

 

Il ressort par ailleurs de la requête ainsi que des pièces annexées à celle-ci que, si cette possibilité lui 

avait été donnée, la requérante aurait fait valoir, à tout le moins, des éléments tendant à établir une vie 

familiale et privée en Belgique.  

 

En effet, la partie requérante fait valoir, d’une part, la vie familiale qu’elle mène avec son époux. A cet 

égard, le Conseil observe que selon la partie requérante elle-même, les éléments de vie familiale avec 

son époux étaient connus de la partie défenderesse avant l’adoption de l’acte attaqué,  de sorte que le 

Conseil n’aperçoit pas en quoi le respect du droit à être entendu aurait pu amener la partie 

défenderesse à ne pas prendre à son encontre un ordre de quitter le territoire sur la base de l'article 7, 

alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980. Or, le Conseil rappelle également que dans son arrêt C-

383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une 

violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la 

décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette 

irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 40). La 

partie requérante ne justifie dès lors pas d’un intérêt à cette articulation du moyen.   

 

Néanmoins, une lecture bienveillante de la requête permet de constater que la partie requérante 

allègue, d’autre part,  que  la décision attaquée ne tient nullement compte du fait que la requérante vit en 

Belgique depuis 2008, qu’elle y a construit sa vie et tissé ses liens sociaux, que sa famille (dont le frère de 

son époux, ses neveux dont elle s’occupe régulièrement) vit en Belgique ; que devoir rentrer, ne fut-ce que 

temporairement (il en va d’au minimum quelques mois), dans son pays d’origine signifie un déracinement 

total et se retrouver dans un pays où elle n’a plus d’attache, où elle n’a pas de revenu et aucuns bien. ;  

 

Sans se prononcer sur ces éléments, le Conseil observe qu’il ne peut être exclu que la procédure 

administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent, si la requérante avait pu les faire valoir.  
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Dès lors, le Conseil ne peut que constater qu’en ne donnant pas à la requérante la possibilité de faire 

connaître, de manière utile et effective, son point de vue avant l’adoption de l’acte attaqué, qui constitue 

une décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts, la partie défenderesse a 

méconnu le droit d’être entendu, en tant que principe général de droit de l’Union européenne.  

 

3.2 Il résulte de ce qui précède que le moyen pris de la violation du principe général du droit de l’Union 

consacrant le droit d’être entendu  est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’ordre de quitter le 

territoire attaqué. 

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 11 décembre 2015, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille vingt par : 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


